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______________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
DEVENIR MEMBRE DU CCMA 

 
 Pour afficher votre solidarité et nous permettre de continuer à exister. 

« Le croyant par rapport au croyant est comme une construction dont tous les éléments se soutiennent ».  
Hadith rapporté par Al Boukhari et Muslim 
 

 Pour nous apporter des ressources financières et garantir notre indépendance : 
« Quiconque fait à Dieu un prêt sincère, Dieu le lui multiplie, et il aura une généreuse récompense ». Coran 57, 11  
 

 Pour que les membres du CCMA soient représentatifs des nombreux fidèles qui le fréquentent : 
« Les croyants et les croyantes sont alliés les uns des autres. Ils commandent le convenable, interdisent le blâmable 
accomplissent la Salât, acquittent la Zakat et obéissent à Dieu et à Son messager. Voilà ceux auxquels Dieu fera 
miséricorde, car Dieu est Puissant et Sage ».Coran 9, 71 
 
 

______________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
BULLETIN D’ADHESION 

Je soussigné(e) : 
 
Nom………………….……………………………………………………………………………………. 
 
Prénom………………..……...…...………………………………………………………………………. 
 
Adresse…….………………………..…………………………………...……...………………………… 
 
……………………………….………..………..…………...…………………………………………….. 
 
Code Postal…………………………..….  Ville………………………….………………………………. 
 
 
Date de naissance……………………..…. Profession……...…………….………………………………. 
 
 
e-mail : ………………@…………….……Tél. fixe : ………………Tél. portable :……………..……... 
 
 
Sollicite mon admission comme membre de l’Association « Centre Culturel des Musulmans 
d’Annemasse » (CCMA). De ce fait, je m’engage à respecter ses statuts1, son règlement2 et à verser ma 
cotisation3 régulièrement. 
 
Date et signature : 
 
 
 
 
                                                
1 Disponibles sur demande au CCMA  
2 Le règlement intérieur est affiché à l’intérieur des locaux du CCMA. 
3 Le montant de la cotisation est fixé à 10 € par mois.  
 
Mode de règlement :  - Par virement bancaire sur le compte du CCMA (Société Générale, compte n° 30003/00101/00037262371/38). 

- Par chèque bancaire ou postal à l’ordre du CCMA. 
   - En espèce dans nos locaux. 
 

Droits d’accès aux fichiers informatisés : loi n°78.17 du 6 janvier 1978, sur l’informatique, les fichiers, et les libertés. 

Cadre réservé. 
n° du membre : ……..………………...........….. 


